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HEURES D’OUVERTURE DES BUREAUX  
       Horaire saisonnier : (jusqu’au 1er novembre) 

 

Du lundi au jeudi : de 9h à 12h  et  de 13h à 16h 

Le vendredi : de 9h à 12h 
 
 

Retour à l’horaire régulier Lundi 4 novembre 2019 
 

Du lundi au vendredi : de 9h à 12h  et  de 13h à 16h 

Automne 2019 



LICENCES DE CHIENS 

 

COMPTE DE TAXES 2019 
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MUNICIPAL 

MOT DU MAIRE 

Avis public 
 

Concernant le rôle d’évaluation foncière 
de la Municipalité de Saint-Prime 

 

Avis est par les présentes donné que le rôle triennal d’évaluation foncière de la Municipalité de Saint-Prime, sera, en 2020 en  
vigueur pour son troisième exercice financier, et que toute personne peut en prendre connaissance à mon bureau, durant les 
heures d’affaires régulières. 
 

Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est également donné que toute personne 
ayant un intérêt à cet effet peut déposer à l’égard de ce rôle, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il  
aurait dû y apporter en vertu de l’article 174 ou 174.2, une demande de révision prévue par la section 1 du chapitre X de cette loi. 
 

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 
 

 Être déposée avant la date limite la plus tardive : soit avant le 61e jour qui suit l’expédition de l’avis de  
modification, soit avant le 1er mai de la première année d’application du rôle; 

 

 Être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé : 
 

Municipalité de Saint-Prime 
599, rue Principale 
Saint-Prime (Québec) G8J 1T2 

 

 Être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit ci-dessus indiqué; 
 

 Être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le règlement 106-97 de la M.R.C. du Domaine-
du-Roy et applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande. 

 

Donné, à Saint-Prime ce 10e jour du mois de septembre 2019. 
 
 

Régis Girard, CPA, CMA 

Secrétaire-trésorier et directeur général 
Municipalité de Saint-Prime 

 

(Publié dans le journal Écho, édition du 25 septembre 2019) 



MUNICIPAL 

 

 

 
 

 

http://www.saint-prime.ca


 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-PRIME 

MUNICIPAL 
PRINCIPALES RÉSOLUTIONS 

ADOPTÉES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FERMETURE DES BUREAUX - CONGÉS FÉRIÉS 
 



URBANISME TERRAINS RÉSIDENTIELS À VENDRE 



URBANISME 
POUR INFORMATION 



URBANISME 

PERMIS ET CERTIFICATS 

 

 

 
 

STATIONNEMENT DANS LES RUES 
 



ORGANISMES 

BESOIN D’HÉBERGEMENT 

 

Le travailleur de milieu 

pour ainés (ITMAV) 

 

 

 

 

 

  
Vincent Harvey 

Intervenant 
(418) 618-2202 

 

  
Vanessa Minier-Simard 

Intervenante 

(418) 618-1779 
 

  
Service d’intervention de Proximité  

Domaine-du-Roy 
962, rue Paradis (Suite 105), Roberval 

Bureau : (418) 275-6760 
Courriel : intervenantssip@gmail.com 

  
 

RÉPERTOIRE  

L’INDISPENDABLE ! 



BIBLIOTHÈQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FADOQ VIE NOUVELLE 

DE SAINT-PRIME 

ORGANISMES 

L’AFEAS DE SAINT-PRIME  
 

CÉLÉBRATION DES DÉFUNTS 

 

 

 

 

 

 

 

 



LOISIRS ET CULTURE 

RETOUR SUR LES ACTIVITÉS DE L’ÉTÉ 

 

 

 

 

 



LOISIRS ET CULTURE 

A nos partenaires 


